
 

PRAP IBC – Prévention des Risques liés à l’Activité Physique (Industrie – Bâtiment – Commerce) 

MAC – Maintien et Actualisation des Compétences 

 

 

Habilitation N° 2438/2013/PRAPIBC -1/11 
 

Des formations en intra et inter entreprise 

 
 

 

Intérêt de cette formation 

Permettre au salarié de maintenir ses compétences d’acteur PRAP IBC et de pérenniser sa 
propre prévention mais aussi celle de son entreprise.  

Programme de la formation 

 
 Echange des expériences vécues 

 Actualisation de la formation par la mise à jour de nouvelles  techniques et des 

risques de l’entreprise / ou de l’établissement 

 Rappels des fondamentaux de la prévention 

 Cas concrets sur des situations de travail 

 

 

 

La formation PRAP IBC est dispensée par un formateur  *certifié* 

rattaché à notre organisme habilité par l’INRS et la CARSAT CENTRE 

 

Renseignements, devis, inscription 

Tél : 02 54 88 05 23 

  
Courriel :  

Christophe.a-

besife@orange.fr 

Formateur référent 

formations sécurité 

 

 

Objectif : 

Maintenir ses compétences d’acteur PRAP IBC permettant 
l’amélioration de ses conditions de travail de manière à réduire les 
risques d’accidents du travail ou de maladies professionnelles. 

 

Durée 1 jour  (7 heures) 

 

Le public 

Salariés des secteurs industrie, bâtiment et commerce qui ont dans leur 
activité une part importante d’activité ou de travail physique 

 

Pré requis Etre titulaire du certificat acteur PRAP IBC à jour de sa validité 

 

Nombre de participant 
4 minimums 
10 maximums 

 

Certification 

Renouvellement du certificat d’acteur PRAP IBC 
(Délivré par l’INRS) 

 La réussite aux épreuves d’évaluation mises en œuvre à l’issue de la formation permet de renouveler 

son certificat d’acteur PRAP, spécifique à la filière de formation suivie : certificat acteur PRAP IBC 
 

 Les critères d’évaluation utilisés pour cette validation sont ceux définis par l’INRS, dans le référentiel 

de formation de l’acteur PRAP IBC (grille d’évaluation nationale INRS). 
 

 Le renouvellement du certificat sera délivré au candidat ayant participé activement à l’intégralité de la 

formation et fait l’objet d’une évaluation favorable de la part du formateur (aptitude à mettre en œuvre 

l’ensemble des compétences attendues de l’acteur PRAP IBC). 

(Le candidat n’ayant pas obtenu une évaluation favorable, se verra délivrer une attestation de suivi de 

formation). 
 

Validité 24 mois 

Le renouvellement du certificat peut être délivré à des personnels non-salariés ayant 
participés à la formation initiale d’acteur PRAP IBC 

Moyens et méthodes 

pédagogiques 

 La formation Maintien et Actualisation des compétences est 
essentiellement pratique, les explications du programme  sont 
données pendant et à l’occasion de l’apprentissage. 
 

 Tout le matériel nécessaire pour la formation  est mis à disposition par 
le formateur  
 

 

Tarifs Nous consulter 
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